
                                                                                                                                  
 

                                                                                                         

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 CALENDRIER DE VERSEMENT DES SALAIRES DANS LA FP 
 

Ce sont les services gouvernementaux qui établissent chaque année un calendrier de versement des salaires. 

C’est la Direction Générale des Finances Publiques, DGFIP, qui fixe chaque année les dates de versement des salaires 

des agents publics.                                                                                                                                                                                          

Ce sont les services du Trésor public de chaque département qui sont en charge du virement mensuel selon le 

calendrier prévisionnel établi. 

Le jour de la mise en paiement du salaire des agents de la Fonction publique, qu’ils soient titulaires, stagiaires ou 

contractuels est le même pour tous. 

A noter : le salaire n’est jamais versé un samedi, un dimanche ni un jour férié. La date de versement possible se situe 

toujours un lundi, un mardi, un mercredi, un jeudi ou un vendredi, dans les derniers jours du mois. Une exception 

pour le mois de décembre où les salaires publics sont mis en paiement quelques jours avant le 25 décembre. 

Voici les dates de paiement fonctionnaire en 2025 : 

Mois Date de paiement des fonctionnaires 

Janvier 2025 Mercredi 29 janvier 2025 

Février 2025 Mercredi 26 février 2025 

Mars 2025 Jeudi 27 mars 2025 

Avril 2025 Lundi 28 avril 2025 

Mai 2025 Mardi 27 mai 2025 

Juin 2025 Jeudi 26 juin 2025 

Juillet 2025 Mardi 29 juillet 2025 

Août 2025 Mercredi 27 août 2025 

Septembre 2025 Vendredi 26 septembre 2025 

Octobre 2025 Mardi 29 octobre 2025 

Novembre 2025 Mercredi 26 novembre 2025 

Décembre 2025 Lundi 22 décembre 2025 

Important: ces dates correspondent au jour du mois où le salaire arrive dans la banque des agents. Il faut se 

renseigner auprès de sa banque pour connaître les délais effectifs de versement sur son compte.                                                    

Si dans certaines banques l’opération a lieu le jour même, un écart d’un à deux jours peut être constaté par rapport 

aux dates du calendrier de paiement de la DGFIP. 

 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr 
 

 
 


